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Rue du Buron, rives du Buron  
 
 
Description(s) 
 
Entre la passerelle située près du collège de la Passerelle, la rue d’Entremonts et le 
carrefour des Quatre-Marronniers, il est possible de longer les deux rives du Buron. 
Actuellement l’itinéraire en rive droite est privilégié en raison de diverses embûches créées 
de toute pièces en rive gauche : Passage pour piétons supprimé et pose de barrières au 
niveau de la rue d’Entremonts, quatre gendarmes couché - parfaitement dissuasifs pour les 
cyclistes- le long de la rue du Buron. 
Il est souhaitable de réaménager ce secteur pour privilégier le passage des piétons en rive 
droite par le chemin de Chalamont et des cyclistes en rive gauche par la rue du Buron. 
 
Proposition(s) 
 
Les aménagements de la rive droite sont satisfaisants. 
En rive gauche, il conviendrait de : 

1. Rétablir le passage pour piétons + vélos au niveau de la rue d’Entremonts et de 
supprimer les barrières (photo n°1) ; 

2. Modifier les gendarmes couchés de la rue du Buron pour permettre le passage 
des vélos en bordure de la chaussée, des deux côtés (photo n°2). 

 
Coûts / contraintes 
 
Le premier point ne représente pas de grandes dépenses. 
Le deuxième point nécessite l’intervention de machines pour raboter les gendarmes 
couchés. 
 
Priorité / urgence 
 
La situation actuelle n’est pas catastrophique. Cependant, venant de la rue du Midi, l’accès à 
la rive droite du Buron (chemin de Chalamont) nécessite une manœuvre dangereuse au 
niveau de l’unique passage pour piétons. Ces acrobaties seraient inutiles si la rue du Buron 
était réhabilitée au trafic cycliste. 
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Photo n°1 – Passage pour piétons à recréer (F01-1941.gif) 
 

 
 

Photo n°2 – Un des quatre gendarmes couchés à rabot er (F01-1943.gif) 


